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Comité local de cohésion territoriale

Réunion du 12 mars 2024
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Présentation de l’offre d’ingénierie
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Le comité local de cohésion territoriale

La création de l’ANCT vise à permettre aux collectivités de porter les projets qui 
construisent la cohésion des territoires et la transition écologique

Ce soutien en ingénierie s’inscrit en complément des parties prenantes déjà 
présentes (collectivités locales, acteurs publics locaux, acteurs privés du conseil 
en aménagement) de manière à apporter une réponse globale aux besoins du 
département

Le comité local de cohésion territoriale (CLCT), placé sous l’autorité du préfet de 
département, est l’outil d’animation de cette offre globale d’ingénierie
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Les enjeux prioritaires locaux de l’ANCT

Les enjeux prioritaires au niveau local pour l’ANCT ont été ainsi définis lors d’un 
atelier CLCT en septembre 2020
● l’amélioration de l’habitat et la diminution de la consommation d’énergie
● les mobilités
● la recomposition du littoral et son adaptation au changement climatique
● la revitalisation des centres des villes moyennes et des petites villes exerçant 

des fonctions de centralité
● la structuration des territoires (atténuation de la consommation d’espaces, 

attractivité des centres bourgs)
● la santé
● la revitalisation commerciale, artisanale et immobilière
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L’accompagnement par les
services de l’État

Les programmes d’appui
ACV, PVD, QPV, territoires d’industrie

Les subventions
DETR, DSIL, fonds vert, FNADT

et dispositifs dédiés

Les chefs de projets
Volontaires territoriaux en administration,

Villages d’Avenir

L’ingénierie amont
ANCT, Cerema, Ademe,

Préfecture et sous-préfectures, DDTM

La stratégie territoriale
Ateliers des territoires, ANCT, CRTE

Le portage économique et foncier
Banque des territoires, EPFN
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La plateforme Aides territoires

Plateforme de recensement de l’ensemble des aides proposées par l’État, ses 
opérateurs, les collectivités locales, les associations, certaines entreprises

https://aides-territoires.beta.gouv.fr

● Recherche par mot-clés et par thématique
● Possibilité de sauvegarder, partager, accéder rapidement aux aides qui 

correspondent à ses besoins
● Gestion d’alertes personnalisées pour rester informé des nouveaux dispositifs 

d’appui disponibles

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/


12/03/2024Direction départementale des territoires et de la mer 7

Une demande de soutien en ingénierie
un point d’entrée unique

              Pour faciliter l’accès à l’ingénierie, une adresse unique :

                                     
                                   ingenierie@manche.gouv.fr  



CLCT de la Manche
12 mars 2024

L’accompagnement en ingénierie de l’ANCT

Alain DESCHAMPS - Chargé de mission territorial 
Normandie



Mesure ingénierie
du fonds vert

Activation du sur-mesure 
via le CMT

Financement de chefs de 
projet ou de prestations 

pour l’animation et la 
planification écologique

Enveloppe déconcentrée 

Lots régionaux du 
marché ANCT

Diagnostics territoriaux, 
concertation, appui au pilotage et 
à la mise en œuvre de projets de 

territoires
Enveloppe déconcentrée de 

150 000 €/département

Accès aux lots nationaux 
du marché d’ingénierie

Interventions du CEREMA

Enveloppe nationale

POSSIBILITÉS D’ACCOMPAGNEMENT EN INGENIERIE



L’accompagnement « sur-mesure » de l’ANCT
Mobilisation du marché d’ingénierie de l’ANCT

• Diagnostics territoriaux et définition des enjeux et orientations stratégiques

• Association des habitants au projet, concertation

• Accompagnement au pilotage et à la mise en œuvre des projets de territoire

• Accompagnement au cadrage et au montage de projet/opération

• Lots thématiques : développement économique et commercial ; développement d’une offre culturelle et de loisirs et 
le tourisme ; accès aux équipements et aux services publics de santé ; accès au numérique ; transition écologique et 
biodiversité ; transition énergétique des bâtiments ; accessibilité, mobilité et connexions ; implantation de grands 
projets stratégiques étrangers à fort potentiel de création d’emplois.

• Appui au potentiel touristique des territoires (depuis juillet 2022)

• Prestations d'études juridiques et foncières d'espaces commerciaux et artisanaux (depuis septembre 2022)

• Appui à la préfiguration de tiers-lieu (depuis septembre 2023)

Les différents lots du marché : 3 lots « régionaux » déconcentrés depuis le 1 mars 2024.



« Diagnostics territoriaux et définition des enjeux et 
orientations stratégiques »

Lot 1 régional du marché d’ingénierie de l’ANCT

• Analyse des dynamiques territoriales.

• Analyse des forces et faiblesses du territoire et de son organisation spatiale (via analyse d’études 
menées, repérage terrain, entretiens avec des personnes ressources).

• Identification des enjeux prioritaires, définition d’orientations stratégiques déclinées en plans 
d’actions.

• Réalisation de travaux de prospective territoriale sur des besoins spécifiques ou émergents et 
dans un objectif de résilience du territoire.

Charge de travail estimée à une vingtaine de jours.

Prestations :



« Association des habitants au projet - Concertation »
Lot 2 régional du marché d’ingénierie de l’ANCT

• Identification des publics à associer et de leur niveau de participation

• Appui à la mise en œuvre et au pilotage de la concertation : mise en place des instances, 
mobilisation des parties prenantes, animation des réunions et ateliers, restitution des résultats.

• Élaboration d’outils d’association des acteurs du territoire.

Charge de travail estimée à une vingtaine de jours.

Prestations :



« Accompagner le pilotage et la mise en œuvre de projets de 
territoire »

Lot 3 régional du marché d’ingénierie de l’ANCT

• Appui au pilotage de projet.

• Mise en place de méthodes et d’outils de suivi et d’évaluation de résultat.

• Appui pour organiser la gouvernance de projet, mettre en place des COTECH et COPIL, mobiliser 
les partenaires du projet, etc.

• Appui pour mobiliser des compétences externes : expression de besoins, procédure de 
consultation, etc.

• Aide au recrutement d’un directeur/chargé de projet : définition de fiche de postes, analyse des 
candidatures.

Charge de travail estimée à une trentaine de jours.

Prestations :



M o d a l i t é s  d e  s a i s i n e



L’accompagnement « sur-mesure » de l’ANCT
Rappel des principes d’intervention de l’ANCT

• Le projet (complexe / structurant et entrant dans les champs de compétences de l’ANCT) doit être porté par 
une collectivité.

• La délégation territoriale de l’ANCT, représentée par le Préfet de Département, assure l’instruction des 
demandes en lien avec le chargé de mission territorial compétent.

o Il est nécessaire de vérifier l’ingénierie locale existante, y compris en mobilisant les opérateurs 
associés à l’ANCT (Cerema, ADEME, ANAH, ANRU, Banque des territoires, etc.) : principe de 
subsidiarité.

• L’ANCT a vocation à accompagner les territoires les plus fragiles. 

        Prise en charge des accompagnements variable selon la fragilité de la collectivité. 

o Accompagnement de réflexions amonts ≠ études « opérationnelles » / MOE ≠ investissement.
o L’ANCT n’accompagne pas en subvention les projets portés par les collectivités.



Mobilisation de l’accompagnement « sur-mesure »
Comment mobiliser le marché d’ingénierie de l’ANCT ?

Sollicitation d’accompagnement d’une collectivité auprès du Préfet de 
Département

↓

Pré-analyse par les services de l’Etat local qui identifient un besoin d’ingénierie 
particulier 

↓

Sollicitation de l’ANCT pour un accompagnement et itérations pour définir le 
besoin

↓

Mise à disposition d’un bureau d’études grâce au marché d’ingénierie de l’ANCT
↓

Réunion de cadrage (identification des acteurs à mobiliser, planning de la 
mission, etc.)
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Lancement de la démarche
Villages d’Avenir
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Le dispositif Villages d’avenir

 Un dispositif émanant du plan France Ruralités 

 Un appel à candidature en 2023 pour une première vague de communes labellisées

 2458 communes labellisées en France / 37 pour le département de la Manche 

 Un label qui valorise et facilite la reconnaissance des communes lauréates
       comme communes dynamiques et en transformation.
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Le dispositif Villages d’avenir

Objectif du programme accompagner en ingénierie les communes rurales de moins 
de 3 500 habitants dans la réalisation de leurs projets de 
développement. 

 Réaménagement de centre-bourg
 

 Réhabilitation de bâtiments communaux

 Services et commerces de proximité

 Mobilité

 Habitat / logement (construction / rénovation)

 Les 2 fils conducteurs du programme : la cohésion des territoires et la transition écologique 

 Construction d’équipements publics

 Engagement citoyen / participation des habitants

 Valorisation et rénovation de patrimoine 
 

 Tourisme durable

  Développement des circuits courts

Des exemples de projets portés par les communes lauréates dans la Manche :
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Le dispositif Villages d’avenir

Déploiement de ce programme d’ingénierie  :

Département de la Manche : 2 chefs de projets pour accompagner les projets des 37 
communes lauréates. 

Leurs missions :

 Fournir un accompagnement en ingénierie adapté aux besoins de chaque commune et à la 
maturité des différents projets,

 Travailler dans une logique de coopération avec les services de l’État, les collectivités et les
    partenaires locaux  pour mobiliser rapidement les ressources autour du projet et répondre ainsi 
    à la  demande de simplicité d’accès formulée par les élus,

 Favoriser la mobilisation des dispositifs existants et adaptés à la mise en œuvre du projet. 
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Le dispositif Villages d’avenir

Déploiement de ce programme d’ingénierie  :

Etape 1 

Etape 2 

Diagnostic 

Elaboration de la feuille de route et 
des fiches actions 

Etape 3 Accompagnement à l’émergence du projet 

Durée 
prévisionnelle 

d’accompagnement 
12 à 24 mois

Premières rencontres en mars pour définir les besoins des communes 
lauréates et adapter l’accompagnement au stade de maturité des projets
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Élaboration d’une cartographie
de l’ingénierie locale
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Contexte et principe

Contexte posé par la circulaire du Ministère de la Transition Écologique 
et de la Cohésion des territoires du 28 décembre 2023 :

→ Mise en place  d’un outil d’animation de l’ingénierie locale existante
→ Cartographier l’offre départementale d’ingénierie

Application au département de la Manche via l’utilisation de la 
nomenclature établie par le Vademecum de l’ANCT

Sélection des acteurs par recherches et connaissances terrain
Inspiration de catalogues similaires d’autres départements
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Liste des Acteurs identifiés

Associations Loi de 1901

Collectivités Territoriales & EPCI

Établissement Public Industriel et 
Commercial (EPIC)

Syndicat Mixte

État

Autres

Établissement Public Administratif 
(EPA)
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Exemples fiches
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Mise en œuvre de la
planification écologique
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Déroulement

Une démarche inédite, mise en place par le secrétariat général à la 
planification écologique (SGPE)
3 objectifs :
● Réduire de 139 Mt nos émissions de GES d’ici 2030
● Restaurer 1,4 million d’hectares de terres
● Diminuer de 10% notre consommation d’eau potable

Une démarche en deux phases
- Organisation d’une conférence des parties (COP) à l’échelle régionale : diagnostic partagé, 
débat sur les leviers d’action, rédaction d’une feuille de route partagée

- Déclinaison de la feuille de route en projets opérationnels à intégrer dans les contrats de 
réussite pour la transition écologique (CRTE)
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Les 4 étapes de la COP régionale
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43 leviers d’action
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Questionnaire collectivités

150 actions pré-identifiées pour mobiliser les 43 leviers de la COP

Recueil des actions
● Cette action est-elle pertinente pour mon territoire ?
● Est-elle déjà/en cours de mise en œuvre ?

Diagnostic (par levier)
● L’ampleur des actions de la collectivité contribue-t-elle à hauteur des enjeux 

pour le territoire régional en 2030 sur ce levier ?
● Les actions portées par l’ensemble des parties prenantes (État, collectivités, 

entreprises, citoyens) sont-elles à la hauteur des enjeux pour le territoire 
régional en 2030 sur ce levier ?

Une notice de remplissage et de transmission du questionnaire
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Panorama des leviers
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Groupes de travail thématiques
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Les prochaines échéances
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Merci de votre attention
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